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Politique départementale de retour à l’emploi année 2007 

Formations métiers financées par le Département des Hauts-de-Seine 
pour les demandeurs d’emploi domiciliés dans le département et dans le cadre du Programme 

Départemental d’Insertion et de Retour à l’Emploi (PDI-RE) 2007-2009, 
pour les bénéficiaires du revenu minimum d’insertion (RMI) ou de l’allocation parent isolé (API) des 

Hauts-de-Seine 

 
Intitulé de la formation         TECHNICO COMMERCIAL SANTE 
 
Objectifs visés   
Le dispositif de formation « Technico Commercial Santé » présenté ci-après, prépare à l’emploi visé au code 
ROME 24221. Cette formation professionnalisante doit permettre à des stagiaires d’être performants dans les 
techniques de communication et de vente liées au domaine pharmaceutiques. Elle est destinée à des 
personnes souhaitant exercer des activités de conseil et de promotion de matériels et de molécules à 
destination des professionnels de la santé et du paramédical. Les principaux employeurs de « Technico 
Commercial Santé » sont les laboratoires pharmaceutiques et les équipementiers en appareils professionnels 
de rééducation. 
 
Contact organisme  
Nom de l’organisme : GRETA de La Défense 
Personne à contacter par les candidats : Eve PELLETIER 
Tél. :  01 47 81 38 22                      
Adresse électronique : eve.pelletier@greta-ladefense.com 
 
Lieu de la formation : Collège du Moulin Joly 34 rue Robert Schuman 92700 COLOMBES 
 
Public concerné 
Niveau de formation demandé aux candidats à l’entrée en formation :  

Cet emploi est le plus souvent accessible avec des formations de niveaux III sanctionnées ou non par 
un diplôme dans les domaines médical, scientifique ou commercial. 
L’entrée en formation nécessitera donc un niveau IV à III et concernera des demandeurs d’emploi du 
département, des allocataires du RMI et de l’API, inscrit à l’ANPE conformément à l’article II et 12.2 du 
cahier des clauses particulières de l’appel d’offres du Conseil Général des Hauts-de-Seine. 

Autres critères :  
Les candidats devront montrer un fort tempérament commercial et une attirance particulière pour le 
secteur de la santé. Ils devront avoir une apparence soignée, une bonne élocution et une parfaite 
maîtrise de la langue française. 

 
Code (s) ROME : 24 221 
 
Procédure d’admission :         Dossier    ⌧ Test          Entretien  ⌧ 

 
Fonctionnement de la formation 
 
Nombre de stagiaires par session  : 16                         
Durée totale (en heures par stagiaire)   : 590                   

- période théorique   : 450                        
- stage pratique en entreprise (facultatif) : 140 

 
 
Description précise des emplois visés à l’issue de la formation   
Famille(s) professionnelle(s) selon nomenclature jointe et code ROME 
Appellation principale : Attaché à l’information médicale, Conseiller en information thérapeutique, Délégué 
médical, Délégué pharmaceutique, Technico commercial santé 
Appellation spécifique : Délégué dentaire, Délégué hospitalier, Délégué régional, Délégué vétérinaire 
 
 
Sanction de la formation  

Diplôme public  �   Titre privé  �   Certificat de fin de stage  ⌧   Pas de sanction  � 
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Énumération et contenu de chaque matière  
 

1) Matière médicales générales et spécialisées  106 h

2) Législation du travail  14 h 

3) Economie de la santé 10 h

4) Réglementation du médicament 28 h

5) Système de santé, industrie et marché pharmaceutique 14 h

6) Techniques de communication et vente 148 h

7) Gestion commerciale 40 h

8) Constitution de groupe 14 h

9) Bilan personnel - professionnel 21 h

10) Module « Etude comportementale et communication » 25 h

11) Marketing emploi  30 h

12) Stage en milieu professionnel 
Les stages sont réalisés dans les milieux professionnels que le Technico-Commercial Santé 
aura à connaître dans le cadre de son activité professionnelle. Ces stages pourront avoir 
lieu, non seulement sur le terrain en accompagnement de commerciaux expérimentés, mais 
également dans d’autres secteurs de l’entreprise, dans des établissements hospitaliers, 
auprès de grossistes pharmaceutiques et pharmaciens d’officine. 

140 h

 
SUIVI POST-STAGE 
Les stagiaires seront invités à participer au sein du Pôle Relations Entreprises à un atelier de suivi et d’aide à la 
recherche d’emploi. Chacun d’eux pourra bénéficier d’un « crédit » temps de 20 heures avec mise à disposition 
des moyens matériels et assistance individuelle par un intervenant qualifié. 
 
Enquête à 6 mois et plus : l’objectif est de connaître le devenir des stagiaires, mais aussi de garder un contact 
régulier afin qu’ils puissent rencontrer les futurs formés (si pérennisation de la formation) et échanger sur le 
métier de Technico-Commercial Santé. 


